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Ad perpétua m rei memoriam
-d’in
parComme la dévotion qiie l’on appelle hommage au Sacré CVur 

s’étend chaque jour en France, ainsi qu’il nous a été rapporté, 
afin qu’une si pieuse pratique prenne encore, par la faveur divine,

et Paul, Nous accordons miséricordieusement dans le Seigneur, 
indulgence plénière et rémission de tous leurs péchés dans toute 
la France et ses colonies, à tous les fidèles de l un et de 1 autie 
sexe, qui, un jour par an seulement, chacun dans sou église pa
roissiale respective, et devant le Très Saint Sacrement, amont 
fait solennellement l’acte public d’hommages énoncé dans la for
mule française qui commence par ces mots : “ O Christ Jésus.... 
et finit par ces autres : Christus imperat. Ainsi soit d, selon 
l’exemplaire approuvé par la Sacrée Congrégation des Rites, que 
nous avons ordonné de conserver dans les archives die ^otre Se- 
crétairerie des Brefs, pourvu que. s’étant confessés et a>aut 
communié, ils prient pour la concorde entre les princes chrétiens, 
l’extirpation des hérésies, la conversion des pécheurs et 1 exalta
tion de Notre Sainte mère l'Eglise. A ceux qui, au moins contrits 
de cœur, récitent en particulier le même acte d hommage, nous 
accordons pour chaque jour de l’année une indulgence de 800 
jours dans la forme accoutumée dans l’Eglise. Enfin. Nous accor 
dons aux fidèles, qu’ils puissent, s’ils l’aiment mieux, expier par 
cette indulgence plenière, et par ces indulgences paitlelles, les 

des défunts. Nonobstant toutes choses con- 
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fautes et les peines ...
traires. Les présentes devant valoir il perpétuité.
Ions que les exemplaires copiées ou même imprimées des présentes>


